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Votre entreprise fait partie des entreprises éligibles
Vous êtes une entreprise, une équipe technique ou un fabricant 
ayant assuré une prestation technique sur au moins un des 
films éligibles au César du Meilleur Film 2021, vous pouvez donc 
concourir pour le Prix de l’Innovation César & Techniques. Il vous 
suffit pour cela de compléter le dossier de candidature ci-joint. 

Prix de l’Innovation César & Techniques

Le Prix de l’Innovation César & Techniques est destiné à mettre en valeur un nouveau produit ou service qui a été effectivement 
commercialisé et mis en opération, et qui participe au développement de la création et à la qualité de la diffusion des œuvres 
cinématographiques, tout en marquant une évolution forte au sein de la filière. Ce Prix récompensera également les entreprises 
ayant fait preuve d’innovation sur les enjeux d’organisation du travail des équipes ou d’adaptation des outils et des espaces liés 
à la crise sanitaire. 

Le Prix de l’Innovation César & Techniques sera remis en janvier prochain par l’Académie, la Ficam et le Groupe Audiens, en 
l’honneur des techniciennes et techniciens des films éligibles de l’année et des Industries Techniques françaises.

Le Comité Industries Techniques de l’Académie effectuera une 
validation parmi toutes les entreprises, équipes techniques ou 
fabricants éligibles qui auront déposé un dossier de candidature.
Parmi les finalistes, l’ensemble des technicien·nes éligibles 
aux cinq César Techniques de l’année, l’ensemble des 
directeurs·trices de production et de post-production des 
films concourant pour le César du Meilleur Film 2021, les 
Nommé·es aux cinq César Techniques des deux années 
précédentes ainsi que les Dirigeant·es des entreprises 
membres de la FICAM, choisiront par leur vote celui qui se 
verra remettre le Prix de l’Innovation César & Techniques 2021.
Le Prix de l’Innovation César & Techniques 2021 sera remis en 
janvier 2021.

Dossier à renvoyer par mail 
avant le 28 décembre 2020 midi à : 

stephane.bedin@ficam.fr

Tél : +33 (0)1 45 05 72 49

Prix de l’Innovation
César & Techniques 
2021
Présenté par l’Académie des Arts et Techniques du Cinéma, la Ficam et le Groupe Audiens
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Dossier de 
candidature 
L’ensemble de ces données sera considéré de manière strictement confidentielle par le Comité

1 - Nom et coordonnées de votre société :

2 - Contact (2 contacts maximum)

•

•

3 - Votre activité :

4 - Votre société dispose-t-elle d’au moins une année 
complète d’exploitation ? 

Oui         Non 

5  - Êtes-vous adhérent à la Ficam ? 

Oui        Non 

6 - Votre chiffre d’affaires 2019 en € H.T. : 

7  - Vos effectifs au 31 décembre 2019 :

• Permanents (en nombre de salariés)

Cadres :

Employés :

• Intermittents (en nombre de jours)

Techniques :

Artistiques :
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8 - Durant l’année écoulée, votre entreprise ou votre équipe technique a participé au développement d’un nouveau produit ou 
service qui a été effectivement commercialisé et mis en opération, et qui apporte une contribution décisive à la création et/ou 
à la qualité de la diffusion des œuvres cinématographiques ? Cette innovation marque une évolution forte au sein de la filière ? 
Votre entreprise a fait preuve d’innovation sur les enjeux d’organisation du travail des équipes ou d’adaptation des outils et des 
espaces liés à la crise sanitaire ? Précisez sur quel(s) aspect(s) votre entreprise mériterait, selon vous, d’être distinguée par le 
Prix de l’Innovation César & Techniques :  

Dossier de 
candidature 
(suite)
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Dossier de 
candidature 
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Trophée César & Techniques

Prix de l’Innovation César & Techniques

Prix de l’Innovation
César & Techniques

2020  Golaem 
2019  Titrafilm 
2018  Setkeeper

Trophée 
César & Techniques

2020  Transpalux / Studios de Bry
2019  Poly Son Post Production
2018  Mikros Image Technicolor
2017  Tapages & Nocturnes
2016  M141 
2015  Poly Son Post Production 
2014  Transpalux 
2013  Mikros Image 
2012  Mikros Image 
2011  Archipel Productions 

Lauréats
éditions précédentes
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Fait à : Le : 

Présentation

En cas de validation de votre dossier, il vous sera demandé de nous fournir impérativement pour le 15 janvier 2021  
un montage de présentation de votre société ainsi qu’un logo en vue de la remise des Prix courant janvier 2021 : 

Durée : 60 secondes 
Format : 16/9 sur les supports suivants : AVI HD ou Mpeg2 HD 

Ce montage sera visible sur le site et les réseaux sociaux de l’Académie des César, afin de présenter votre 
entreprise. 

Signature Cachet de la société
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